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ARTICLE 23 QUINQUIES

Au début de l’alinéa 14, ajouter les mots : 

« Lorsque les fouilles par palpation ou l’utilisation des moyens de détection électronique sont 
insuffisantes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que les fouilles intégrales des détenus placés dans les quartiers de lutte 
contre la criminalité organisée ne sont systématiques que si les fouilles par palpation ou l’utilisation 
des moyens de détection électronique se révèlent insuffisantes. 


